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Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Énergie

Appel à projets 2011
« Chaleur Renouvelable » 

Région Picardie
Appel à projets portant sur :
· Les installations biomasse énergie d’une production minimum de 100 tep/an 

· Les installations solaires thermiques de plus de 50 m² de capteurs,
· Les installations de pompe à chaleur sur champs de sondes ou réseaux d’eau usées (si P > 80 kWth),  nappes aquifères superficielles ou géothermie profonde (si P > 100 kWth), 
· Les créations de réseaux de chaleur alimentés par plus de 50 % d’énergies renouvelables et de récupérations

· Les extensions de réseau de chaleur alimentées par plus de 50 % d’énergies renouvelables et de récupérations de plus de 200 ml
Bénéficiaires :

· Collectivités
· Etablissements de santé
· Entreprises

· Bailleurs sociaux et copropriétés
Sont exclus :

· l’ensemble des porteurs de projets dont les projets peuvent bénéficier du crédit d’impôt développement durable ou éco-prêt à taux zéro (particuliers).
· Les entreprises qui par le niveau de consommation relèvent de l’appel à projet national BCIAT ( > 1000 tep)
Le choix des bénéficiaires sera dépendant des disponibilités financières de l’ADEME.

CONTEXTE
Un des objectifs du Grenelle Environnement est de porter à 23% en 2020 la part des énergies renouvelables (EnR) dans la consommation d’énergie finale soit 13% de plus qu’en 2005. 
I.1.Introduction
Le Fonds Chaleur renouvelable est l'une des mesures majeures issue du Grenelle de l'Environnement en faveur du développement des Energies Renouvelables.

L'objectif du Fonds Chaleur est de permettre aux installations produisant de la chaleur à partir d'énergies renouvelables d’être économiquement compétitives par rapport aux installations utilisant une énergie conventionnelle. 

Pour ce qui est de la filière biomasse, le Fonds Chaleur est géré selon deux dispositifs: 

· Un appel à projets national pour les installations biomasse (y compris biogaz) de grande taille (> 1 000 tep/an) situées dans les entreprises des secteurs industriel, agricole et tertiaire. Cet appel à projets s'intitule "Biomasse Chaleur Industrie Agriculture Tertiaire"(BCIAT). renouvelé pendant trois ans. Au niveau régional, une cellule d’approvisionnement biomasse a été mise en place pour donner un avis sur les plans d’approvisionnement de ces dossiers. Le présent document ne concerne pas le BCIAT.

· Un dispositif d'aide au niveau régional, pour les installations collectives ayant recours aux énergies renouvelables cités ci-dessous, et les installations biomasse des entreprises de taille inférieure ou égale à 1 000 tep/an (hors BCIAT). 

Les bilans provisoires sur la période 2009-2010 au niveau national montrent :

· Plus de 1 000 dossiers accompagnées (358 en 2009, 682 en 2010),

· 417 M€ d’aides financières (154 en 2009 et 263 en 2010)

Le volume du portefeuille de projets constaté en fin d’année 2010 amène l’agence, au regard de ses dotations budgétaires, à introduire une plus grande sélectivité dans l’instruction des dossiers.

I.2. Contexte Régional
Pour accompagner la politique de mobilisation des énergies renouvelables, les ressources financières proviennent du Fonds chaleur, du Fonds conjoint ADEME-Conseil Régional de Picardie (FREME : Fonds Régional Environnement et Maîtrise de l’Energie) et du Fonds Européen de DEveloppement Régional (FEDER).
Les réflexions prospectives sur la territorialisation des objectifs du Grenelle conduites dans le cadre des SRCAE vont afficher les enjeux sur les ENR à mobiliser d’ici 2020. 

L’évolution de la maturité technique et économique de certaines filières prouvée par le volume de dossiers réceptionnés en 2010 et la recherche du meilleur effet de levier des fonds publics confiés à l’ADEME conduisent à un accroissement des exigences et  une sélectivité plus forte des dossiers.
A partir de 2011, l’ADEME souhaite organiser un recueil périodique des dossiers afin de mieux gérer le financement des projets sur 2011 et d’anticiper les besoins de financements sur les années 2012 et 2013. Aussi, afin d’accompagner les projets les plus pertinents, la Direction régionale Picardie de l’ADEME prévoit de gérer une partie de ses crédits sous la forme d’appel à projets. 
I. OBJET 

Le présent appel à projets porte sur :

· Les installations biomasse énergie d’une production minimum de 100 tep/an en sortie chaudière biomasse.
· Les installations solaires thermiques de plus de 50 m² utiles
 de capteurs

· Les installations de pompe à chaleur sur champs de sondes ou réseaux d’eau usées (si P > 80 kWth
 ), sur aquifère superficielle ou géothermie profonde (si P > 100 kWth2)
· Les créations de réseaux de chaleur alimentés par plus de 50 % d’énergies renouvelables et de récupérations

· Les extensions de réseau de chaleur alimentées par plus de 50 % d’énergies renouvelables et de récupérations de plus de 200 ml

Les installations biomasse énergie d’une production minimum de 100 tep/an en sortie chaudière biomasse sont à titre indicatif une chaudière biomasse collective de plus de 600 kW (fonctionnement à plus de 2 000 h/an en équivalent pleine puissance) ou une chaudière biomasse industrielle/agricole de plus de 250 kW (fonctionnement à plus de 5 000 h/an en équivalent pleine puissance).

Pour information et en parallèle de cet appel à projets, les installations solaires collectives de moins de 50 m², les chaufferies bois de moins de 100 tep/an, ainsi que les installations de pompe à chaleur de puissance inférieure aux critères indiqués, peuvent être soutenues dans le cadre des aides du FREME. Pour plus d’informations se rendre sur le site http://www.ademe.fr/picardie/.
II. BENEFICIAIRES

Sont éligibles à cet appel à projet l’ensemble des maîtres d’ouvrages suivants : 

· Collectivités

· Etablissements de santé
· Entreprises

· Bailleurs sociaux et copropriétés
Sont exclus :

· l’ensemble des porteurs de projets pouvant bénéficier du crédit d’impôt développement durable ou éco-prêt à taux zéro (particuliers).
III. METHODE DE CALCUL DES AIDES


La méthode de calcul repose sur le système d'aides aux Energies Renouvelables de l'ADEME. L'objectif étant que le montant d'aide attribué au projet permette une décote de l'ordre 5% sur le coût global annuel de la chaleur renouvelable par rapport au coût de la chaleur produite par une énergie conventionnelle. 

Le coût global annuel est le cumul du coût du combustible (P1), de la maintenance (P2), des provisions pour grosses réparations (P3) et de l’amortissement (P4) sur une année de fonctionnement.


Le calcul de l'aide du Fonds Chaleur est déterminé par une analyse économique du projet qui validera :

· Une décote du prix de la chaleur renouvelable de 5 %
· L'équilibre économique du projet

· Le respect des règles de l'encadrement communautaire

A titre indicatif, quelques ratios sont exprimés dans les tableaux suivants :
Biomasse énergie
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Autres énergies renouvelables :

	
	Aide indicative en €/tep EnR utile produite annuellement

	Solaire thermique
	10 500 €/tep

	PAC sur aquifère superficiel
	2 000 €/tep

	PAC sur champ de sondes ou réseaux d’eaux usées
	5 000 €/tep


Les aides du Fonds Chaleur ne sont cumulables, ni avec les Certificats d’Economie d’Energie lorsque ceux-ci portent sur le même objet que l'aide du Fonds Chaleur, ni avec les projets domestiques, ni avec le crédit d'impôt. Par contre, les entreprises ou réseaux de chaleur soumis au Plan National d’Allocation des Quotas (PNAQ) sont éligibles aux aides du Fonds Chaleur.

Le niveau d’aide proposé peut être atteint par le Fonds Chaleur seul ou en combinaison avec d'autres sources de financement.
Dans le cas ou le projet comprendrait des bâtiments retenus dans l’appel à projet PREBAT, la production de chaleur sera sortie du calcul de l’aide du  PREBAT pour être traitée dans le cadre de cet Appel à Projets.
Les projets lauréats de l’appel à projet mobilisant plus de 1,5 M€ d’aide ADEME seront soumis à une étape supplémentaire de validation budgétaire via une commission nationale de l’ADEME.
Les candidats ont le choix de proposer un montant d’aide nécessaire à la faisabilité du projet. En parallèle, une analyse économique contradictoire sera réalisée à partir des éléments transmis afin de vérifier les critères du Fonds Chaleur.

Au final, le montant pris en compte sera le plus faible entre l’aide demandée et l’aide calculée par l’ADEME avec les critères Fonds Chaleur.
IV. MODALITES DES CANDIDATURES
V.1. Règlement et obligations du bénéficiaires

· Les projets dont les travaux ont démarré avant la date de l’accusé de réception de dépôt du dossier  de candidature ne pourront pas bénéficier de l’aide de l’ADEME

· L’attribution de subventions aux lauréats de l’appel à projets sera réalisée dans la limite des budgets disponibles. 

· Le candidat doit être l’investisseur de l’installation

· Les projets lauréats de l’appel à projet mobilisant plus de 1,5 M€ d’aide ADEME seront soumis à une étape supplémentaire de validation budgétaire via une commission nationale de l’ADEME.

· Les installations projetées devront respecter les lois et normes en vigueur. Le fait pour un candidat d’être retenu dans le cadre de l’appel à projets ne le dispense pas d’obtenir toutes les autorisations administratives nécessaires.

· L'installation doit être réalisée conformément au projet déposé

· Un système de comptage permettant de mesurer la production de chaleur renouvelable devra être mis en place.
· Le candidat s’engage à atteindre la production d'énergie renouvelable annoncée, dans le cas contraire le montant initial de l'aide pourra être réduit voire l'aide intégralement remboursée à l'ADEME

· Les économies financières induites par les aides de l'ADEME devront être répercutées sur le prix de la chaleur rendue aux usagers. 

V.2. Critères de sélection
Les projets respecteront les critères d’éligibilités (en annexe) et seront soumis à des critères de sélectivité appréciés par le jury de l’appel à projets.
Critères de sélectivité : 

Biomasse énergie
	Critères d'évaluation des projets biomasse énergie
	Barème
	Commentaires

	Performance énergétique de l'installation
	Performance énergétique du (des) bâtiment(s), démarche préalable d'économie d'énergie (besoins énergétiques en kWh /m² SHON) déterminés en utilisant les méthodes THCE ou THCE ex
	20
	Une réflexion ou une démarche globale sur l'optimisation des consommations énergétiques sera appréciée.

	
	Taux de couverture des besoins thermiques par la biomasse (%)
	
	Le taux de couverture devra être optimisée suivant la monotone de chauffage/ECS afin d'éviter d'atteindre le taux de charge minimal de la chaudière biomasse.

	
	Nombre d'heures de fonctionnement à pleine puissance (h)
	
	

	Performance environnementale de l'installation
	Impact gaz à effet de serre (teqCO2/an)
	20
	

	
	Emissions de poussières (en mg/Nm3 à 11%d'O2)
	
	

	
	Valorisation des cendres
	
	

	
	Rayon d'approvisionnement de la chaufferie
	
	

	Performance économique de l'installation
	Aide demandée ou calculée en €/tep
	30
	Le paramètre pris en compte sera le montant le plus faible entre l’aide demandée et l’aide calculée par l’ADEME avec les critères Fonds Chaleur.

	
	Investissement ramené à la puissance biomasse projeté en €/kW
	
	

	
	Taux de rentabilité interne (TRI)
	
	Ce paramètre sera calculé par l'ADEME

	Durabilité des approvisionnements
	Engagement et capacité des fournisseurs
	30
	

	
	Corrélation entre besoins en biomasse du projet et ressource disponible
	
	Le jury appréciera la faisabilité de la mobilisation de la ressource au regard de la disponibilité forestière.

	
	Taux de plaquettes forestières
	
	

	
	Engagement du fournisseur dans une démarche qualité sur le combustible
	
	Le respect du référentiel « ADEME » sur la qualité des plaquettes forestières sera apprécié.

	TOTAL
	100
	


Solaire thermique
	Critères d'évaluation des projets solaire thermique
	Barème
	Commentaires

	Performance énergétique de l'installation
	Performance énergétique du (des) bâtiment(s), démarche préalable d'économie d'énergie (besoins énergétiques en kWh /m² SHON) déterminés en utilisant les méthodes THCE ou THCE ex
	40
	Une réflexion ou une démarche globale sur l'optimisation des consommations énergétiques sera appréciée.

	
	Définition des besoins ECS (L/j/pers) pour chaque mois
	
	Dans le cadre de bâtiments existants, un relevé des besoins réels sera apprécié.

	
	Productivité solaire (en kWh/m²)
	
	

	
	Taux de couverture des besoins par l'installation solaire (%)
	
	Le taux de couverture devra être optimisée afin d'éviter une surproduction estivale

	Performance environnementale de l'installation
	Impact gaz à effet de serre (teqCO2/an)
	20
	

	
	Adaptation de la technique utilisée à l’usage : capteurs plan, capteurs sous vide, dispositif de choc thermique
	
	

	Performance économique de l'installation
	Aide demandée ou calculée en €/tep
	40
	Le paramètre pris en compte sera le montant le plus faible entre l’aide demandée et l’aide calculée par l’ADEME avec les critères Fonds Chaleur.

	
	Investissement ramené à la surface installée projetée en €/m²
	
	

	
	Taux de rentabilité interne (TRI)
	
	Ce paramètre sera calculé par l'ADEME

	TOTAL
	100
	


Géothermie 

	Critères d'évaluation des projets géothermie intermédiaire avec PAC
	Barème
	Commentaires

	Performance énergétique de l'installation
	Performance énergétique du (des) bâtiment(s), démarche préalable d'économie d'énergie (besoins énergétiques en kWh /m² SHON) déterminés en utilisant les méthodes THCE ou THCE ex
	40
	Une réflexion ou une démarche globale sur l'optimisation des consommations énergétiques sera appréciée.

	
	Justification du dimensionnement PAC
	
	

	
	COP de l'installation (aux conditions d'applications)
	
	

	
	Etude préalable sur le potentiel de la source primaire (hydrogéologique, simulation dynamique du sous-sol, potentiel du réseau d'eau usées)
	
	

	
	Type de suivi et d'instrumentation
	
	Le suivi de la consommation d'énergie devra être le plus complet possible, comprenant à minima le suivi de la production géothermale, puis de manière facultative la production PAC, les consommations des auxiliaires, la consommation en énergie d'appoint.

	
	Nombre d'heures de fonctionnement à pleine puissance (h)
	
	

	Performance environnementale de l'installation
	Impact gaz à effet de serre (teqCO2/an)
	20
	

	
	Certification de l’entreprise de forage
	
	

	
	Avis d’un hydrogéologue agréé
	
	

	
	Notice explicative sur les dispositions prévues en fin de vie de l’ouvrage
	
	

	Performance économique de l'installation
	Aide demandée ou calculée en €/tep
	40
	Le paramètre pris en compte sera le montant le plus faible entre l’aide demandée et l’aide calculée par l’ADEME avec les critères Fonds Chaleur.

	
	Investissement ramené à la puissance thermique PAC projeté en €/kW
	
	

	
	Taux de rentabilité interne (TRI)
	
	Ce paramètre sera calculé par l'ADEME

	TOTAL
	100
	


Réseaux de chaleur

	Critères d'évaluation des projets réseaux de chaleur
	Barème
	Commentaires

	Performance énergétique du réseau
	Performance énergétique du (des) bâtiment(s), démarche préalable d'économie d'énergie (besoins énergétiques en kWh /m² SHON) déterminés en utilisant les méthodes THCE ou THCE ex
	40
	Une réflexion ou une démarche globale sur l'optimisation des consommations énergétiques sera appréciée.

	
	Part des bâtiments maîtrisés (%)

Part en nb de bâtiments, en surface et en kWh
	
	La part des bâtiments relevant du porteur de projet, de l'autorité concédante ou assimilés (collectivités, bailleurs sociaux,…) sur le total des bâtiments à raccorder est lié à l'indicateur de performance énergétique.

	
	Existence d’un schéma directeur des réseaux au niveau communal
Intégration dans un schéma de développement du réseau (pour l’existant)
	
	Le schéma directeur des réseaux est un outil indispensable dans le pilotage dans la mise en place du service public de distribution de la chaleur renouvelable sur un territoire

	
	Densité thermique en chaleur renouvelable ou de récupération (MWh EnR&R/ml de réseau)


	
	Les densités thermiques élevées seront privilégiées.

	Performance environnementale de l'installation
	Impact gaz à effet de serre (teqCO2/an)
	20
	

	Performance économique de l'installation
	Aide demandée ou calculée en €/tep
	40
	Le paramètre pris en compte sera le montant le plus faible entre l’aide demandée et l’aide calculée par l’ADEME avec les critères Fonds Chaleur.

	
	Investissement ramené au ml de réseau projeté (en €/ml)
	
	

	
	Répercussion de l'aide sur les clients finaux (effet incitatif)
	
	L'aide devra être répercutée sur les clients finaux et être visible dans les contrats de raccordement.

	
	Taux de rentabilité interne (TRI)
	
	Ce paramètre sera calculé par l'ADEME

	TOTAL
	100
	


V.3. Contenu et instruction des candidatures
L’instruction du dossier, qui permettra à l'ADEME de définir le montant de l’aide, pourra être effectuée dès l'étape "avant projet définitif" (APD) du projet sur présentation de :

· La fiche technique (plusieurs modèles en annexe 3 : biomasse énergie, solaire thermique, PAC, réseaux de chaleur) complétée, y compris les éléments demandés dans cette fiche.

· L’engagement de renoncement aux Certificats d’Economies d’Energie (modèle en annexe)
· Le dossier de demande d’aide financière dûment complété et signé. Pour cela, un dossier spécifique selon le statut juridique du demandeur, est disponible et téléchargeable sur le lien suivant : http://www.ademe.fr/picardie/.

Le maître d'ouvrage peut également déposer son dossier à une étape ultérieure d'avancement du projet (par exemple après la consultation des entreprises) mais avant toute commande.

Un projet de production de chaleur renouvelable lié à la création ou l’extension de réseau devra compléter deux fiches techniques, l’une relative au système de production de chaleur renouvelable et l’autre relative au réseau de chaleur. 

Le dossier de candidature est à envoyer sous forme papier et support électronique (cd-rom) à :
ADEME 

Appel à projets Chaleur Renouvelable

67, Avenue d’Italie
80094 AMIENS Cedex 3
IV. Jury et échéances
Les dossiers de candidature peuvent être déposés au fil de l’eau. Deux dates ont été arrêtées en 2011 pour la remise des dossiers et présentation en jury.

	Date de clôtures des candidatures

	30 septembre 2011
	01 décembre 2011


Les projets seront sélectionnés par un jury dans un délai de deux mois suivant la date limite de remise des dossiers.

Les projets lauréats de l’appel à projet mobilisant plus de 1,5 M€ d’aide ADEME seront soumis à une étape supplémentaire de validation budgétaire via une commission nationale de l’ADEME.

Les dossiers qui seront déposés avant la date limite de dépôt seront examinés par l’ADEME dès leur réception et pourrons faire l’objet d’échanges entre l’ADEME et le candidat.

Le jury sera composé de représentants de l’ADEME, de la Région Picardie, de la DREAL, de la DRAAF et du SGAR Picardie ainsi que de personnalités compétentes dont l’expertise sera jugée nécessaire.
V.4. Contact ADEME
ADEME Direction régionale Picardie
PIBOULEU Vincent 03 22 45 55 40
vincent.pibouleu@ademe.fr
ou

ROGER Christophe 03 22 45 55 41

christophe.roger@ademe.fr
V. ENCADREMENT COMMUNAUTAIRE 
L’aide Fonds Chaleur renouvelable, correspondant au maximum d’aide cumulé, doit respecter l’encadrement communautaire relatif aux énergies renouvelables présenté dans le tableau suivant :

	
	Taux d'aide maximal sur l’assiette éligible*

	Secteur non concurrentiel
	80%

	Secteur concurrentiel
	TPE, PE
	80%

	
	PME, PMI
	70%

	
	Grands groupes
	60%


*L’assiette éligible correspond aux coûts éligibles, déduction faite des bénéfices des 5 premières années de fonctionnement pour le secteur concurrentiel.
Annexe 1

CRITERES D’ELIGIBILITE PAR TYPE D’ENERGIE

Les projets présentant des incohérences techniques, énergétiques, environnementales ou économiques seront écartés.

A) Biomasse énergie :

· Installations biomasse énergie pour la production de chaleur uniquement d’une production minimum de 100 tep/an en sortie chaudière biomasse utilisant :

· des produits, déchets et résidus provenant de la sylviculture, différenciés en quatre catégories :





1. les connexes et sous-produits de l’industrie du bois (écorces, 



    dosses, délignures, plaquettes non forestières, sciures…) 





2. les produits en fin de vie notamment issus de centres de tri 




de déchets industriels banals 





3. la biomasse issue de foret, et par extension de haies, 





bosquets et arbres d’alignement, obtenue notamment 




sous forme de plaquettes forestières





4. les produits bois adjuvantés

· des produits, déchets et résidus provenant de l’agriculture, notamment la paille et les cultures énergétiques ligno-cellulosiques.

· Sont exclues les chaudières biomasse utilisant les céréales alimentaires, les ordures ménagères, les boues de station d'épuration (STEP) et les huiles végétales comme combustible.
· Le renouvellement d'une installation existante, dont la mise en service est postérieure a 1992 et qui a bénéficié d'une aide de l'ADEME, est exclu.
· Au-delà de 1 000 tep/an, les entreprises des secteurs industriel, agricole et tertiaire sont éligibles uniquement à l’appel à projet BCIAT.
· Exigence environnementale spécifique : l’ADEME exige le recours a des systèmes performants de dépoussiérage des fumées. Le maître d'ouvrage décrira le système de dépoussiérage choisi. Les dossiers déposés devront comporter des installations dont la valeur maximale d’émission de poussières sera inférieure ou égale à 30 mg/Nm3 a 11% d’O2.
· Approvisionnement en biomasse : 




o 60 % minimum de biomasse issue de forêt obtenue sous forme de plaquettes forestières

· Le maître d'ouvrage s'engage à transmettre, à l'ADEME, pendant dix ans un rapport annuel contenant notamment:




o La démonstration de la conformité au plan d'approvisionnement initial et une synthèse des consommations biomasse de l'installation.




o La production réelle en tep/an biomasse sortie chaudière mesurée au compteur.


B) Solaire thermique :

· Installations solaires thermiques de plus de 50 m² utiles
 de capteurs par projet

· Productivité minimum de 350 kWh/m²/an
· Montant d’investissement inférieur à 2,5 € HT/kWh solaire utile
· Capteurs solaires certifiés CSTBat, SolarKeymark ou équivalent
· Instrumentation indispensable pour le suivi des installations : compteur d’énergie thermique en télérelève avec transmission des données à l’ADEME


C) Géothermie superficielle :

· Installations d’une puissance thermique délivrée par la pompe à chaleur minimum de 100 kW (80 kW pour les opérations sur champ de sondes et réseaux d’eaux usées) mesuré pour les conditions de température prévues selon la norme européenne EN 14 511
· Installations nouvelles
· Réinjection du fluide géothermal dans l’aquifère d’origine (nappe). 
· Pour les opérations sur champ de sondes, réalisation d'un test des propriétés du terrain et d'une simulation dynamique pour les bâtiments > à 1500 m² de SHON
· COP machine au moins égal à 4 (mesuré pour les conditions de température prévues selon la norme européenne EN 14 511)  

L’accent sera mis sur les technologies pour lesquelles des précautions d’analyse et de mise en œuvre seront prises avec notamment :

-  le recours à un foreur certifié norme AFNOR NFX10-999 ;

-  l’avis d’un hydrogéologue agrée (listes départementales);

- la fourniture d’une notice explicative sur les dispositions prévues en fin de vie de l’ouvrage

-  Le recours au fonds de garantie AQUAPAC

D) Réseaux de chaleur :

· Dans le cas d’une extension de réseau, celle-ci devra représenter une longueur minimum de 200 mètres linéaires et permettre de valoriser au minimum 25 tep/an d' EnR&R
· La densité thermique du réseau devra être a terme (soit au plus tard au moment du dernier versement) au moins égale a 1,5 MWh/an.mètre linéaire. (Les MWh sont à considérer "livres en sous-stations")
· Les créations ou extensions de réseaux alimentées par de la chaleur issue d'installations de cogénération EnR&R (hors installations lauréates des appels d'offres de la CRE) bénéficiant ou non d'un tarif d'achat de l'électricité pourront être aidées a condition que l'efficacité énergétique moyenne annuelle (EEMA
) de la cogénération atteigne a minima 70 % et que le plan d'approvisionnement, en cas d'utilisation de biomasse, soit validé par la cellule régionale biomasse.
· Les renouvellements de réseaux ne sont pas éligibles sauf dans le cas d'une augmentation de diamètre de la canalisation imposée par une extension qui sera alimentée par des Enr&R. Dans ce cas l'assiette éligible du tronçon considéré sera le surcoût entre le réseau aux nouvelles dimensions et le remplacement a diamètre identique.

Annexe 2
Modèle d’engagement de renoNCEMENT AU DISPOSITIF DES CERTIFICATS D’ECONOMIES D’ENERGIES

(à réaliser sur papier à entête)

Nom de l’opération :


Type de projet soutenu :

( Solaire         ( Bois         ( Géothermie            ( Autre : ……………….

Principe de non cumul des aides ADEME/Certificats d’Economie d’Energie

Les investissements donnant lieu à l’obtention de certificats d’économie d’énergie ne peuvent être aidés financièrement par l’ADEME. En conséquence, les bénéficiaires, dès le dépôt de la demande de subvention, doivent s'engager expressément par écrit, à renoncer :

-  
d'une part à solliciter pour le projet concerné, l'attribution de certificats d'économie d'énergie,

- 
d'autre part, à autoriser l'octroi de certificats d'économie d'énergie pour tout partenaire associé au projet.

Je soussigné …………………………………………………..., 

représentant légal de ………………………………………….. 

déclare renoncer : 

· d'une part à solliciter pour le projet concerné, l'attribution de certificats d'économie d'énergie,

· d'autre part, à autoriser l'octroi de certificats d'économie d'énergie pour tout partenaire associé au projet

Fait à 

Le

Nom et qualité du signataire

Annexe 3

Secteur biomasse énergie / Fiche technique
1) Cadre de l’opération

Le porteur de projet présente les caractéristiques générales de son projet : 

· Lieu d’implantation

· description du site

· le respect des conditions d’éligibilité

· les études énergétiques réalisées 

· le calendrier de réalisation

2) Besoins thermiques utiles:

- Liste des bâtiments avec les besoins de chauffage et eau chaude sanitaire associés avant et après démarche d’économie d’énergie

	Bâtiments
	Volume Bâtiments (m3)
	Quantités ECS (m3/an) 
	Besoins (MWh/an)
	Démarche d’économie d’énergie
	Nouveaux besoins (MWh/an)

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


- Liste des activités de process avec les besoins de chaleur associés avant et après démarche d’économie d’énergie

	Activités
	Besoins (MWh/an)
	Vecteur (eau chaude, vapeur,…)
	Démarche d’économie d’énergie
	Nouveaux besoins (MWh/an)

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


Le maître d'ouvrage joint la copie des factures liées aux consommations d’énergie de l’année précédente.

3) Définition des caractéristiques de la solution biomasse 

	Caractéristiques techniques
	Puissance globale de l’installation (en kW)
	

	
	Puissance de la chaudière biomasse (en kW)
	

	
	Si création de réseau de chaleur, longueur du réseau en mètres: (A+R)/2
	

	
	Si extension de réseau, longueur du réseau en mètres : (A+R)/2
	

	
	Production sortie chaudière biomasse (MWh/an)
	

	
	Consommation biomasse entrée chaudière (MWh/an)
	

	
	Taux de couverture des besoins thermiques par la biomasse en %
	

	
	Emission de poussières à 11% d’O2 en mg/Nm3
	

	Combustible biomasse
	Prix HT du MWh PCI (entrée chaudière)
	


	Combustible d’appoint
	Nature du combustible (exemples : gaz, fioul)
	

	
	Consommation annuelle  en énergie en entrée chaudière en MWh PCI
	

	
	Rendement de la chaudière d’appoint (%)
	

	
	Prix du MWh PCI HT (entrée chaudière)
	

	Charges d’exploitation

(1)
	P1 HTVA
	

	
	P'1 HTVA
	

	
	P2 (charges salariales comprises) HTVA
	

	
	P3 HTVA 
	

	Investissement HT 
	Bâtiment chaufferie et silo de stockage
	

	
	Générateur de chaleur biomasse et système d'alimentation automatique
	

	
	Générateur d'appoint
	

	
	Traitement des fumées
	

	
	Installation électrique et hydraulique associée au générateur
	

	
	Réseau de chaleur (tubes enterrés génie civil inclus) et sous-stations
	

	
	Ingénierie
	

	
	Autres (à préciser)
	


(1) :
P1 : coût de la fourniture du ou des combustibles


P’1 : coût de l’électricité utilisée mécaniquement pour assurer le fonctionnement des installations primaires.


P2 : coût des prestations de conduite, de l’entretien, montant des redevances et frais divers.


P3 : coût de renouvellement des installations.

4) Définition des caractéristiques de la solution de référence (existant)

	Réseau de chaleur
	Si réseau existant, longueur en mètres : (A+R)/2
	

	Combustible 1
	Nature du combustible (exemples : gaz, fioul)
	

	
	Consommation annuelle en énergie en entrée chaudière en MWh PCI
	

	
	Prix du MWh PCI HT
	

	Combustible 2
	Nature du combustible (exemples : gaz, fioul)
	

	
	Consommation annuelle en énergie en entrée chaudière en MWh PCI
	

	
	Prix du MWh PCI HT
	

	Charges d’exploitation (1)
	P1 HTVA
	

	
	P'1 HTVA 
	

	
	P2 (charges salariales comprises) HTVA
	

	
	P3 HTVA 
	

	Investissement
	Génie civil HT
	

	
	Chaudière(s) et accessoires HT
	

	
	Réseau de chaleur HT
	

	
	Ingénierie HT
	

	
	Autres (à préciser)
	


5) Description technique de l’installation : 

Le porteur de projet présentera une synthèse des éléments constituant l’installation et détaillera dans des paragraphes spécifiques les caractéristiques du traitement des fumées et de la valorisation des cendres.

6) Approvisionnement en biomasse:

Projet > 1000 tep/an : Le porteur de projet présentera un plan d'approvisionnement présenté conformément à l'outil "plan d'approvisionnement" développé par l'ADEME   

Projet < 1000 tep/an : Le porteur de projet présentera une note de deux pages détaillant les points suivants de son plan d’approvisionnement : 

-
Caractéristiques des combustibles utilisés

-
Garanties sur les combustibles

-
Engagement des fournisseurs

-
Garanties sur les prix

-
Respect de l’environnement

Le porteur de projet joint, pour appuyer le dossier tout document pertinent démontrant sa capacité à appréhender à long terme l’approvisionnement de son installation.

7) Description de l'installation de comptage et de télérelevé de la production d'EnR&R: 

8) Projets soumis au plan national d’allocation des quotas (PNAQ)

	Allocation annuelle (tonnes de CO2)
	Quotas CO2 dégagés par le projet biomasse

	
	


Annexe : Glossaire – Sigles

tep : tonne équivalent pétrole = 11,63 MWh (source site DGEMP)

PCI : Pouvoir calorifique inférieur

PNAQ : Plan national d’allocation des quotas

ICPE : Installations classées pour la protection de l’environnement (www.ecologie.gouv.fr/-Inspection-des-installations-.html) : les installations industrielles ou agricoles susceptibles de créer des risques ou de provoquer des pollutions ou des nuisances sont soumises à la législation des installations classées inscrite au code de l’environnement. Les activités qui relèvent de cette législation sont énumérées dans une nomenclature qui les soumet soit à un régime d’autorisation préalable à l’exploitation, soit à un régime de déclaration (pour les moins polluantes ou les moins dangereuses).

Cref

Consommation d'énergie de référence. Seuil de consommation, fixé par la RT 2005, au-dessous duquel doivent se situer les bâtiments neufs

Ubât 

Coefficient qui représente la déperdition thermique totale d'un bâtiment et additionne les déperditions thermiques de toutes les parois. La réglementation thermique RT 2005 impose à chaque bâtiment que sa déperdition thermique totale soit inférieure à une valeur maximale : Ubâtmax

DJU

Degrés Jours Unifiés. Ils permettent d'évaluer la sévérité d'un climat. Pour chaque jour de la période de chauffage (232 jours), la différence entre 18°C et la température extérieure moyenne du jour est relevée. L'addition des 232 valeurs obtenues donne le nombre de DJU. Plus ce nombre est important plus le climat est rigoureux.

DPE

Diagnostic de Performance énergétique.

Réalisé par des professionnels certifiés, est obligatoire lors de la mise en vente ou la location d'un logement. Il permet d'estimer la consommation d'énergie et les émissions de gaz à effet de serre de ce dernier et de cibler les travaux les plus efficaces pour y économiser l'énergie

Contenu carbone des énergies 

Le calcul du contenu en CO2 d'un réseau de chaleur sera basé sur la méthode utilisée pour le diagnostic de performance énergétique (DPE).

Le module de calcul est disponible à l'adresse suivante :

https://www.enquete-reseaux.com/docs/Module%20de%20calcul%202007%20+%20Notice.xls
Biomasse

Biomasse (article 17 de la loi de programme relatif à la mise en oeuvre du Grenelle de l'environnement) : La biomasse est la fraction biodégradable des produits, déchets et résidus provenant de l’agriculture, y compris les substances végétales et animales issues de la terre et de la mer, de la sylviculture et des industries connexes ainsi que la fraction biodégradable des déchets industriels et ménagers.

Plaquettes forestières (cf référentiel plaquettes forestières) : Il s’agit de combustible obtenu par broyage ou déchiquetage de tout ou partie de végétaux ligneux issus de peuplements forestiers et de plantations n'ayant subi aucune transformation (directement après exploitation). Du fait de leur origine, les plaquettes forestières peuvent contenir des fragments de bois, d’écorce, de feuilles ou d’aiguilles.

Le broyage ou le déchiquetage peuvent se réaliser en forêt, en bord de parcelle, sur place de dépôt, sur aire de stockage ou directement à l'entrée de la chaufferie et/ou de l’unité de transformation.

Produits connexes des industries du bois (cf référentiel produits connexes des industries du bois) : Les produits connexes des industries du bois (ou sous-produits) sont constitués notamment de : écorces, sciures, copeaux, plaquettes et broyats, dosses, délignures, chutes de tronçonnage, chutes de production de merrains, chutes de placage, mises au rond des bois déroulés et noyaux de

déroulage, chutes d’usinage de panneaux à base de bois, chutes de fabrication de parquets, menuiseries, éléments de charpentes. Certains peuvent contenir des adjuvants chimiques qui peuvent ou non contenir des métaux lourds, et/ou organo-halogénés. Certains produits peuvent être considérés comme combustibles bois énergie (ex. panneaux de particules, bois aboutés, poutre en lamellé, …), d’autres (ex. certains bois traités avec des produits de préservation) peuvent entrer dans la catégorie des combustibles de récupération.

Produits en fin de vie (cf référentiel produits en fin de vie) : Il s’agit de bois provenant du broyage de palettes en fin de vie ou d’éléments en bois (mobilier, éléments en bois provenant de la déconstruction,etc.). Certains peuvent contenir des adjuvants et traitements. Selon les cas, ces produits entrent dans la catégorie combustibles bois énergie ou dans la catégorie combustibles de récupération.

Secteur Géothermie intermédiaire / Fiche technique
1) Cadre de l’opération

Présentation des caractéristiques générales du  projet : 

· Présentation du porteur de projet et des principaux intervenants (ingénierie surface, ingénierie sous-sol, entreprise de forage, autres intervenants (installateurs, exploitants, ...) – identité et coordonnées),

· Description de l'opération (lieu d'implantation, installation neuve ou existante, nombre de bâtiments et/ou de logements concernés, surfaces correspondantes, usages couverts - chauffage, eau chaude sanitaire, froid),

· Respect des conditions d’éligibilité,

· Etudes énergétiques réalisées (étude de préfaisabilité, études sous-sol, APS, APD),

· Planning prévisionnel des travaux (date de mise en service envisagée).

2) Description du projet

2.1. Besoins énergétiques considérés
Besoins de chauffage, d'eau chaude sanitaire et de froid associés. 

	Bâtiment
	Surface du bâtiment (m2)
	Besoins utiles (MWh/an)

	
	
	Chaud
	Froid
	ECS

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


Si bâtiment neuf : Coefficient Ubat global (W/m2°C), Cep projet et Cref (kWh/m2)


Si bâtiment(s) existant(s) : Copie des factures liées aux consommations d'énergie de l'année précédente


2.2. Caractéristiques des installations de surface

a) Production

Description succincte des équipements.

Caractéristiques des équipements (Cf. tableau)

	Equipements 

Usages

    (
	PAC


	Appoint



	
	Puissance

(kW)
	COP* ou EER**
	Type de fluide frigorigène utilisé
	Masse de fluide frigorigène contenue dans la PAC
	Nature du combustible (gaz, fioul, électricité, …)
	Type d’équipement

	Chauffage
	
	
	
	
	
	

	ECS
	
	
	
	
	
	

	Froid***
	
	
	
	
	
	


* COP : Coefficient de Performance donné par le constructeur (rapport de puissances à un point de fonctionnement de la PAC  - préciser les températures de fonctionnement associées)

** EER : Energy Efficency Ratio (Coefficient d’Efficacité Energétique) ou  COP en mode froid

*** Froid : En cas de Géocooling, l’indiquer clairement
b)
Distribution
· Emetteurs de chaleur

Description

· Réseau de chaleur (si nécessaire)

Description (préciser longueur en m, nombre de sous-stations) 


2.3. Caractéristiques des installations de captage de l'énergie géothermique



a) Installation avec forages sur aquifère superficiel

Forages

	Nombre de forage de production
	

	Nombre de forage de réinjection
	

	Profondeur (m)
	

	Présence d'un échangeur primaire
	( Oui
	( Non

	Distance entre forages (m)
	

	Type de rejet en cas de non réinjection*
	


* Justifier le type de rejet ainsi retenu
Besoins en eau souterraine 

	
	Production de chaud
	Production de froid

	Débit maximum (m3/h)
	
	

	Débit moyen (m3/.h) correspondant à la durée de fonctionnement annuelle
	
	

	Durée de fonctionnement annuelle (h/an)
	
	

	Ecart de température prélèvement/rejet (°C)
	
	



b) Installations avec champ de sondes
	Nombre de sondes
	

	Profondeur (m)
	

	Longueur totale (m) du captage
	

	Type de sonde (simple U, double U, ...)
	

	Diamètre extérieur des tuyaux (mm)
	

	Espacement moyen entre sondes (m)
	

	Puissance d'extraction par m de sonde (W/m)
	



2.4. Comptage et suivi

Description des moyens mis en oeuvre.

3) Comparatif projet géothermique /solution de référence 

3.1.
Décrire la solution de référence

(Solution de référence : solution classique qui aurait été mise en place ou conservée si le projet envisagé n'avait pas été retenu).

3.2. 
Comparatif énergétique 

a) Chauffage

	Répartition de l'énergie*


	Solution de référence

(MWh/an)
	Solution géothermique



	
	
	PAC

(MWh/an)
	Appoint (MWh/an)
	Géothermie ***

(MWh/an)

	Consommations**

d’énergie


	Gaz
	
	
	
	

	
	Fioul
	
	
	
	

	
	Electricité
	
	
	
	

	
	….
	
	
	
	

	Productions d’énergie
	
	
	
	


* Combustibles y compris l'électricité nécessaire au fonctionnement des installations

** Combustibles : Consommations PCI

*** Géothermie : Consommation - consommation électrique pompes ou circulateurs


Production - production d’énergie entrée PAC

b) ECS

	Répartition de l'énergie*


	Solution de référence

(MWh/an)

	Solution géothermique

	
	
	PAC

(MWh/an)
	Appoint

(MWh/an)

	Consommations**

d’énergie


	Gaz
	
	
	

	
	Fioul
	
	
	

	
	Electricité
	
	
	

	
	….
	
	
	

	Productions d’énergie 
	
	
	


* Combustibles y compris l'électricité nécessaire au fonctionnement des installations

** Combustibles : Consommations PCI

c) Production de froid

	Répartition de l'énergie*
	Solution de référence

(MWh/an)
	Solution géothermique

(MWh/an)


	Consommations**

d’énergie


	Gaz
	
	

	
	Fioul
	
	

	
	Electricité
	
	

	
	….
	
	

	Productions d’énergie
	
	


* Combustibles y compris l'électricité nécessaire au fonctionnement des installations

** Combustibles : Consommations PCI

3.3.
Montant prévisionnel des investissements et comparatif 

Si la situation de référence considérée est la conservation des installations existantes, il faut prendre en compte les coûts de renouvellement des installations sur la durée de vie du projet.

	Postes de dépenses
	Solution de référence
 (€ HT)
	Solution géothermique
(€ HT)

	VRD/Bâtiment chaufferie
	
	

	Production Chauffage
	
	

	Production ECS
	
	

	Production Froid
	
	

	Equipement de captage géothermique (forages, sondes, …)
	
	

	Système de gestion et de suivi
	
	

	Réseau de chaleur (primaire et sous-stations)
	
	

	Ingénierie, conception et réalisation
	
	

	Autres (préciser)
	
	

	TOTAL HT
	
	


3.4.
Bilan annuel prévisionnel et comparatif

	Charges annuelles d’exploitation


	Solution de référence
 (€ HT/an)
	Solution géothermique
(€ HT/an)

	P1 
	
	

	P'1 
	
	

	P2 (charges salariales comprises) 
	
	

	P3 
	
	


P1 : coût de la fourniture du ou des combustibles (électricité pour les PAC)

P’1 : coût de l’électricité utilisée mécaniquement pour assurer le fonctionnement des installations primaires.

P2 : coût des prestations de conduite, de l’entretien, montant des redevances et frais divers.

P3 : coût de renouvellement des installations

3.5. 
Données économiques et financières
	Energie
	Coût

(€/MWh)

	Gaz
	

	Fioul
	

	Electricité
	

	…..
	


Annexe : Glossaire – Sigles

tep : tonne équivalent pétrole = 11,63 MWh (source site DGEMP)

PCI : Pouvoir calorifique inférieur

PNAQ : Plan national d’allocation des quotas

ICPE : Installations classées pour la protection de l’environnement (www.ecologie.gouv.fr/-Inspection-des-installations-.html) : les installations industrielles ou agricoles susceptibles de créer des risques ou de provoquer des pollutions ou des nuisances sont soumises à la législation des installations classées inscrite au code de l’environnement. Les activités qui relèvent de cette législation sont énumérées dans une nomenclature qui les soumet soit à un régime d’autorisation préalable à l’exploitation, soit à un régime de déclaration (pour les moins polluantes ou les moins dangereuses).

Cref

Consommation d'énergie de référence. Seuil de consommation, fixé par la RT 2005, au-dessous duquel doivent se situer les bâtiments neufs

Ubât 

Coefficient qui représente la déperdition thermique totale d'un bâtiment et additionne les déperditions thermiques de toutes les parois. La réglementation thermique RT 2005 impose à chaque bâtiment que sa déperdition thermique totale soit inférieure à une valeur maximale : Ubâtmax

DJU

Degrés Jours Unifiés. Ils permettent d'évaluer la sévérité d'un climat. Pour chaque jour de la période de chauffage (232 jours), la différence entre 18°C et la température extérieure moyenne du jour est relevée. L'addition des 232 valeurs obtenues donne le nombre de DJU. Plus ce nombre est important plus le climat est rigoureux.

DPE

Diagnostic de Performance énergétique.

Réalisé par des professionnels certifiés, est obligatoire lors de la mise en vente ou la location d'un logement. Il permet d'estimer la consommation d'énergie et les émissions de gaz à effet de serre de ce dernier et de cibler les travaux les plus efficaces pour y économiser l'énergie

Contenu carbone des énergies 

Le calcul du contenu en CO2 d'un réseau de chaleur sera basé sur la méthode utilisée pour le diagnostic de performance énergétique (DPE).

Le module de calcul est disponible à l'adresse suivante :

https://www.enquete-reseaux.com/docs/Module%20de%20calcul%202007%20+%20Notice.xls
Géothermie

Aquifère : 

Formation géologique contenant de façon temporaire ou permanente de l'eau mobilisable, constituée de roches perméables et capable de la restituer naturellement et/ou par exploitation. On distingue :- Aquifère à nappe libre : l’aquifère reposant sur une couche très peu perméable est surmontée d'une zone non saturée en eau.- Aquifère captif (ou nappe captive) : dans une nappe captive, l'eau souterraine est confinée entre deux formations très peu perméables. Lorsqu'un forage atteint une nappe captive, l'eau remonte dans le forage.

Champ de sondes géothermiques

Installation sous-sol comportant plusieurs sondes géothermiques verticales. Celles-ci doivent être suffisamment espacées les unes des autres pour éviter des interférences thermiques entre les sondes pouvant nuire à leur bon fonctionnement (risque de gel des terrains)

Compresseur

Dans une PAC, organe électromécanique chargé de comprimer le fluide frigorigène gazeux

Condenseur

Dans une PAC, échangeur de chaleur permettant de faire passer le fluide frigorigène de l'état gazeux à l'état liquide

COP

Coefficient de performance. Le plus courant est le COP machine qui est égal au rapport entre la puissance thermique restituée au condenseur et la puissance électrique consommée par le compresseur

Doublet : 

Ensemble de deux forages, l’un assigné à la production, l'autre à la réinjection dans l'aquifère d'origine

Evaporateur

Dans une PAC, échangeur de chaleur permettant de faire passer le fluide frigorigène de l'état liquide à l'état gazeux

Free cooling ou Géo Cooling

Rafraîchissement gratuit, dans le cas d’utilisation d’aquifères, il s’agit d’utiliser la capacité de refroidissement du fluide sans utiliser la PAC.

Gradient géothermal 

Elévation de la température du sol avec la profondeur. Près de la surface terrestre, il est en moyenne de 3 C/100 m. 

Sonde géothermique verticale

Une sonde géothermique est constituée par un forage équipé pour fonctionner comme un échangeur de chaleur. Une boucle en polyéthylène, dans laquelle circule en circuit fermé un fluide caloporteur (généralement de l'eau additionnée de glycol) est insérée dans le forage, suivant une configuration 2 tubes (dite en U) ou 4 tubes (dite en double U), d'un diamètre compris entre 25 et 40 mm. Le forage – lui-même d'un diamètre de 110 à 125 mm – est ensuite rempli avec un mélange de ciment et de bentonite qui stabilise le trou dans sa géométrie originelle. La profondeur d'une sonde va de quelques dizaines de mètres jusqu'à 100 m

Secteur Géothermie profonde/ Fiche technique
1) Cadre de l’opération

Présentation des caractéristiques générales du  projet : 

· Présentation du porteur de projet et des principaux intervenants (ingénierie surface, ingénierie sous-sol, entreprise de forage, autres intervenants – identité et coordonnées),

· Description de l'opération (lieu d'implantation, installation neuve ou existante, nombre de bâtiments et/ou de logements concernés, surfaces correspondantes, usages couverts),

· Respect des conditions d’éligibilité,

· Etudes énergétiques réalisées (étude de préfaisabilité, études sous-sol, APS, APD),

· Planning prévisionnel des travaux (date de mise en service envisagée).

2) Besoins thermiques utiles

Liste des bâtiments avec les besoins utiles de chauffage et d’eau chaude sanitaire associés avant et après démarche d’économie d’énergie (si bâtiments existants)

	Bâtiments
	Surface Bâtiments (m2)
	Quantités ECS (m3/an) 
	Besoins thermiques utiles (MWh/an)
	Démarche d’économie d’énergie
	Nouveaux besoins thermiques utiles (MWh/an)

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


Si bâtiment(s) existant(s) : Copie des factures liées aux consommations d'énergie de l'année précédente

3) Définition des caractéristiques de la solution géothermique 

	Caractéristiques techniques
	Puissance globale de l’installation (en kW)
	

	
	Puissance de la centrale géothermique (en kW)
	

	
	Si création de réseau de chaleur, longueur du réseau en mètres (A+R)/2
	

	
	Si extension de réseau, longueur du réseau en mètres (A+R)/2
	

	
	Production sortie centrale géothermique (MWh/an)
	

	
	Taux de couverture des besoins thermiques par la géothermie en %
	

	Combustible d’appoint
	Nature du combustible (exemples : gaz, fioul)
	

	
	Consommation annuelle  en énergie en entrée chaudière en MWh PCI
	

	
	Rendement de la chaudière d’appoint (%)
	

	
	Prix du MWh PCI HT (entrée chaudière)
	

	Charges d’exploitation

(1)
	P1 HTVA
	

	
	P'1 HTVA
	

	
	P2 (charges salariales comprises) HTVA
	

	
	P3 HTVA 
	

	Investissement
	Génie civil HT
	

	
	Installation géothermique de surface et accessoires HT
	

	
	Installation géothermique sous-sol (forages, pompes, ,..) et accessoires HT
	

	
	Réseau de chaleur (tranchées et sous-stations) HT
	

	
	Ingénierie HT
	

	
	Autres (à préciser)
	


(1) :
P1 : coût de la fourniture du ou des combustibles


P’1 : coût de l’électricité utilisée mécaniquement pour assurer le fonctionnement des installations primaires.


P2 : coût des prestations de conduite, de l’entretien, montant des redevances et frais divers.

P3 : coût de renouvellement des installations.

4) Définition des caractéristiques de la solution de référence

Solution de référence : solution classique qui aurait été mise en place ou conservée si le projet envisagé n'avait pas été retenu.

	Réseau de chaleur
	Si réseau existant, longueur en mètres (A+R)/2
	

	Combustible 1
	Nature du combustible (exemples : gaz, fioul)
	

	
	Consommation annuelle en énergie en entrée chaudière en MWh PCI
	

	
	Prix du MWh PCI HT
	

	Combustible 2
	Nature du combustible (exemples : gaz, fioul)
	

	
	Consommation annuelle en énergie en entrée chaudière en MWh PCI
	

	
	Prix du MWh PCI HT
	

	Charges d’exploitation (1)
	P1 HTVA
	

	
	P'1 HTVA 
	

	
	P2 (charges salariales comprises) HTVA
	

	
	P3 HTVA 
	

	Investissement
	Génie civil HT
	

	
	Chaudière(s) et accessoires HT
	

	
	Réseau de chaleur HT
	

	
	Ingénierie HT
	

	
	Autres (à préciser)
	


(1) :
P1 : coût de la fourniture du ou des combustibles


P’1 : coût de l’électricité utilisée mécaniquement pour assurer le fonctionnement des installations primaires.


P2 : coût des prestations de conduite, de l’entretien, montant des redevances et frais divers.

P3 : coût de renouvellement des installations.

5) Description technique de l’installation :

Le porteur de projet présentera une synthèse des éléments constituant l’installation
6) Description de l'installation de comptage et de télérelevé de la production d'EnR&R:
Annexe : Glossaire – Sigles

tep : tonne équivalent pétrole = 11,63 MWh (source site DGEMP)

PCI : Pouvoir calorifique inférieur

PNAQ : Plan national d’allocation des quotas

ICPE : Installations classées pour la protection de l’environnement (www.ecologie.gouv.fr/-Inspection-des-installations-.html) : les installations industrielles ou agricoles susceptibles de créer des risques ou de provoquer des pollutions ou des nuisances sont soumises à la législation des installations classées inscrite au code de l’environnement. Les activités qui relèvent de cette législation sont énumérées dans une nomenclature qui les soumet soit à un régime d’autorisation préalable à l’exploitation, soit à un régime de déclaration (pour les moins polluantes ou les moins dangereuses).

Cref

Consommation d'énergie de référence. Seuil de consommation, fixé par la RT 2005, au-dessous duquel doivent se situer les bâtiments neufs

Ubât 

Coefficient qui représente la déperdition thermique totale d'un bâtiment et additionne les déperditions thermiques de toutes les parois. La réglementation thermique RT 2005 impose à chaque bâtiment que sa déperdition thermique totale soit inférieure à une valeur maximale : Ubâtmax

DJU

Degrés Jours Unifiés. Ils permettent d'évaluer la sévérité d'un climat. Pour chaque jour de la période de chauffage (232 jours), la différence entre 18°C et la température extérieure moyenne du jour est relevée. L'addition des 232 valeurs obtenues donne le nombre de DJU. Plus ce nombre est important plus le climat est rigoureux.

DPE

Diagnostic de Performance énergétique.

Réalisé par des professionnels certifiés, est obligatoire lors de la mise en vente ou la location d'un logement. Il permet d'estimer la consommation d'énergie et les émissions de gaz à effet de serre de ce dernier et de cibler les travaux les plus efficaces pour y économiser l'énergie

Contenu carbone des énergies 

Le calcul du contenu en CO2 d'un réseau de chaleur sera basé sur la méthode utilisée pour le diagnostic de performance énergétique (DPE).

Le module de calcul est disponible à l'adresse suivante :

https://www.enquete-reseaux.com/docs/Module%20de%20calcul%202007%20+%20Notice.xls
Géothermie

Aquifère : 

Formation géologique contenant de façon temporaire ou permanente de l'eau mobilisable, constituée de roches perméables et capable de la restituer naturellement et/ou par exploitation. On distingue :- Aquifère à nappe libre : l’aquifère reposant sur une couche très peu perméable est surmontée d'une zone non saturée en eau.- Aquifère captif (ou nappe captive) : dans une nappe captive, l'eau souterraine est confinée entre deux formations très peu perméables. Lorsqu'un forage atteint une nappe captive, l'eau remonte dans le forage.

Champ de sondes géothermiques

Installation sous-sol comportant plusieurs sondes géothermiques verticales. Celles-ci doivent être suffisamment espacées les unes des autres pour éviter des interférences thermiques entre les sondes pouvant nuire à leur bon fonctionnement (risque de gel des terrains)

Compresseur

Dans une PAC, organe électromécanique chargé de comprimer le fluide frigorigène gazeux

Condenseur

Dans une PAC, échangeur de chaleur permettant de faire passer le fluide frigorigène de l'état gazeux à l'état liquide

COP

Coefficient de performance. Le plus courant est le COP machine qui est égal au rapport entre la puissance thermique restituée au condenseur et la puissance électrique consommée par le compresseur

Doublet : 

Ensemble de deux forages, l’un assigné à la production, l'autre à la réinjection dans l'aquifère d'origine

Evaporateur

Dans une PAC, échangeur de chaleur permettant de faire passer le fluide frigorigène de l'état liquide à l'état gazeux

Free cooling ou Géo Cooling

Rafraîchissement gratuit, dans le cas d’utilisation d’aquifères, il s’agit d’utiliser la capacité de refroidissement du fluide sans utiliser la PAC.

Gradient géothermal 

Elévation de la température du sol avec la profondeur. Près de la surface terrestre, il est en moyenne de 3 C/100 m. 

Sonde géothermique verticale

Une sonde géothermique est constituée par un forage équipé pour fonctionner comme un échangeur de chaleur. Une boucle en polyéthylène, dans laquelle circule en circuit fermé un fluide caloporteur (généralement de l'eau additionnée de glycol) est insérée dans le forage, suivant une configuration 2 tubes (dite en U) ou 4 tubes (dite en double U), d'un diamètre compris entre 25 et 40 mm. Le forage – lui-même d'un diamètre de 110 à 125 mm – est ensuite rempli avec un mélange de ciment et de bentonite qui stabilise le trou dans sa géométrie originelle. La profondeur d'une sonde va de quelques dizaines de mètres jusqu'à 100 m

Secteur solaire thermique / Fiche technique
1) Cadre de l’opération

Le porteur de projet présente les caractéristiques générales de son projet : 

· Lieu d’implantation

· Description du site (Nb de bâtiments concernés, Nb de logements concernés ou Process)

· Installation neuve ou existante
· Respect des conditions d’éligibilité

· Etudes énergétiques réalisées (étude de préfaisabilité, APS, APD)

· Planning prévisionnel des travaux (date de mise en service envisagée)

· Le cas échéant (bâtiment existant), le maître d'ouvrage joint la copie des factures liées aux consommations d’énergie de l’année précédente
2) Besoins thermiques utiles

Besoins d’eau chaude sanitaire ou besoins de chaleur associés aux activités de process avant et après démarche d’économie d’énergie

	
	Jan
	Fev
	Mar
	Avr
	Mai
	Jun
	Jul
	Aou
	Sep
	Oct
	Nov
	Dec
	Total

	Tef [°C]
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Tecs [°C]
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Tprocess [°C]
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Conso. ECS [m3]
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Besoin ECS [kWh]
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Conso. process [m3]
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Besoin process [kWh]
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Production  solaire utile [kWh]
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Taux Couverture solaire FECS [%]
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Besoin appoint [kWh]
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Besoin Solution Ref. [kWh]
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Economie d’énergie [kWh]
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	T CO2 évitées
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	TEP substituées
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


TEP : tonne équivalent pétrole : 1 TEP = 11630 kWh
Définition :

Taux de couverture FECS = Production solaire utile / Besoins pour l’ECS

La production solaire est calculée en valeur d'énergie utile à la sortie du ballon solaire (le système de distribution vers les différents points de puisage et l'éventuel système d'appoint situé en aval du ballon solaire ne sont pas pris en compte).

Productivité en énergie utile : FECS .BECS / Surface capteurs

3) Définition des caractéristiques de la solution solaire 

	Caractéristiques techniques
	Inclinaison, orientation
	

	
	Surface d’entrée des capteurs (m2)
	

	
	Marque système solaire (si connue)
	

	
	Volume des ballons solaires (l)
	

	
	Volume des ballons d’appoint (l)
	

	
	Productivité (kWh/m2.an)
	

	
	Taux de couverture des besoins par le solaire en %
	

	Combustible d’appoint
	Puissance de la chaudière d’appoint (en kW)
	

	
	Energie d'appoint (exemples : gaz, fioul, électricité)
	

	
	Consommation annuelle en énergie d’appoint

(kwh PCI)
	

	
	Rendement de la chaudière d’appoint (%)
	

	Investissement
	Fournitures solaires (circuit primaire, échangeur, circuit secondaire, ballon solaire et régulation)
	

	
	Fourniture appoint (circuit de distribution, ballon d’appoint, chaudière d’appoint, échangeur)
	

	
	Fourniture suivi simplifié ou X10A (compteurs d’énergie, console de télésuivi…)
	

	
	Main d’oeuvre HT
	

	
	Ingénierie HT
	

	
	Autres (à préciser)
	

	Surcoût à l’investissement 
	

	Charges d’exploitation

(1)
	Coût de l’énergie d’appoint (€ TTC / kWh)
	

	
	P1 HTVA
	

	
	P'1 HTVA
	

	
	P2 (charges salariales comprises) HTVA
	

	
	P3 HTVA 
	


(1) :
P1 : coût de la fourniture du ou des combustibles


P’1 : coût de l’électricité utilisée mécaniquement pour assurer le fonctionnement de l’installations (circuits primaire, secondaire, de distribution…).

P2 : coût des prestations de conduite, de l’entretien, du suivi, montant des redevances et frais divers.


P3 : coût de renouvellement des installations.

4) Définition des caractéristiques de la solution de référence
Solution de référence :

· Pour un bâtiment neuf (ECS fioul, gaz, élect,….)

· Pour un bâtiment existant (ECS fioul, gaz, élect,….)

· Une réhabilitation d’une ancienne installation solaire thermique antérieure à 1992 

On entend par installation de référence, les équipements et les périphériques liés, la main d’oeuvre et l’ingénierie liée qui auraient dû être mis oeuvre, dans le cas ou l’installation solaire ne serait pas mise en oeuvre.
- bâtiment neuf ou existant
	Combustible
	Puissance de la chaudière (en kW)
	

	
	Nature du combustible (exemples : gaz, fioul, électricité)
	

	
	Consommation annuelle en énergie (kWh, kWh PCI)
	

	
	Coût de l’énergie d’appoint (€ TTC / kWh)
	

	Charges d’exploitation (1)
	P1 HTVA
	

	
	P'1 HTVA 
	

	
	P2 (charges salariales comprises) HTVA
	

	
	P3 HTVA
	


- réhabilitation impliquant la remise à niveau d’une ancienne installation solaire thermique antérieure 1992 

	Caractéristiques techniques
	Inclinaison, orientation
	

	
	Surface d’entrée des capteurs (m2)
	

	
	Marque système solaire
	

	
	Volume des ballons solaires (l)
	

	
	Volume des ballons d’appoint (l)
	

	
	Productivité (kWh/m2.an)
	

	
	Taux de couverture des besoins par le solaire en %
	

	Combustible d’appoint
	Puissance de la chaudière d’appoint (en kW)
	

	
	Energie d'appoint (exemples : gaz, fioul, électricité)
	

	
	Consommation annuelle en énergie d’appoint

(kWh PCI)
	

	
	Rendement de la chaudière d’appoint (%)
	

	Investissement
	Fournitures solaires (circuit primaire, échangeur, circuit secondaire, ballon solaire et régulation)
	

	
	Fourniture appoint (circuit de distribution, ballon d’appoint, chaudière d’appoint, échangeur)
	

	
	Fourniture suivi simplifié ou X10A (compteurs d’énergie, console de télésuivi…)
	

	
	Main d’oeuvre HT
	

	
	Ingénierie HT
	

	
	Autres (à préciser)
	

	Charges d’exploitation

(1)
	Coût de l’énergie d’appoint (€ TTC / kWh)
	

	
	P1 HTVA
	

	
	P'1 HTVA
	

	
	P2 (charges salariales comprises) HTVA
	

	
	P3 HTVA 
	


5) Description technique de l’installation 

Le porteur de projet présentera une synthèse des éléments constituant l’installation (schémas hydrauliques) et détaillera dans un paragraphe spécifique le nombre et l’emplacement d’équipements de mesures pour assurer le suivi de l’opération (procédure simplifiée ou X10A). 

6) Description de l'installation de comptage et de télérelevé de la production d'EnR&R

Annexe : Glossaire – Sigles

tep : tonne équivalent pétrole = 11,63 MWh (source site DGEMP)

PCI : Pouvoir calorifique inférieur

PNAQ : Plan national d’allocation des quotas

ICPE : Installations classées pour la protection de l’environnement (www.ecologie.gouv.fr/-Inspection-des-installations-.html) : les installations industrielles ou agricoles susceptibles de créer des risques ou de provoquer des pollutions ou des nuisances sont soumises à la législation des installations classées inscrite au code de l’environnement. Les activités qui relèvent de cette législation sont énumérées dans une nomenclature qui les soumet soit à un régime d’autorisation préalable à l’exploitation, soit à un régime de déclaration (pour les moins polluantes ou les moins dangereuses).

Cref

Consommation d'énergie de référence. Seuil de consommation, fixé par la RT 2005, au-dessous duquel doivent se situer les bâtiments neufs

Ubât 

Coefficient qui représente la déperdition thermique totale d'un bâtiment et additionne les déperditions thermiques de toutes les parois. La réglementation thermique RT 2005 impose à chaque bâtiment que sa déperdition thermique totale soit inférieure à une valeur maximale : Ubâtmax

DJU

Degrés Jours Unifiés. Ils permettent d'évaluer la sévérité d'un climat. Pour chaque jour de la période de chauffage (232 jours), la différence entre 18°C et la température extérieure moyenne du jour est relevée. L'addition des 232 valeurs obtenues donne le nombre de DJU. Plus ce nombre est important plus le climat est rigoureux.

DPE

Diagnostic de Performance énergétique.

Réalisé par des professionnels certifiés, est obligatoire lors de la mise en vente ou la location d'un logement. Il permet d'estimer la consommation d'énergie et les émissions de gaz à effet de serre de ce dernier et de cibler les travaux les plus efficaces pour y économiser l'énergie

Contenu carbone des énergies 

Le calcul du contenu en CO2 d'un réseau de chaleur sera basé sur la méthode utilisée pour le diagnostic de performance énergétique (DPE).

Le module de calcul est disponible à l'adresse suivante :

https://www.enquete-reseaux.com/docs/Module%20de%20calcul%202007%20+%20Notice.xls
Secteur réseaux de chaleur / Fiche technique
Cadre de l’opération

Le porteur de projet présente les caractéristiques générales de son projet :

- Un plan de situation, ainsi qu'un schéma du réseau de distribution ;

- Une description des principales caractéristiques du réseau de chauffage urbain (sources d’énergies utilisées et taux de couverture par des énergies renouvelables ou de récupération, réseau de distribution de chaleur, usagers du réseau) et, le cas échéant, des évolutions prévues

- le respect des conditions d’éligibilité (y compris, le cas échéant, la compatibilité du projet de réseau avec les documents d'urbanisme en vigueur ainsi que la conformité des installations de combustion utilisées avec les prescriptions réglementaires les concernant)

- les études énergétiques réalisées 

- le calendrier de réalisation

- les mesures d’efficacité énergétique et d’optimisation du bilan environnemental dans la conception et la gestion du réseau de chaleur

Pour la création d’un réseau de chaleur :
Présentation du projet:

- les installations de production : principales caractéristiques des sources d'énergie utilisées et les quantités de chaleur ou de froid fournies par chacune de ces sources au cours d'une année (puissances installées, quantité d’énergie produite, une courbe monotone de production) ainsi que le calendrier prévisionnel de mise en service des installations ;

- le taux de couverture par des énergies renouvelables et de la chaleur de récupération  et, le cas échéant, le calendrier prévisionnel d’atteinte du taux de 50 % d’EnR&R (quantité d’énergie renouvelable ou de récupération produite par rapport à la quantité totale d’énergie produite) ;

- le contenu carbone du mix énergétique

- les caractéristiques principales du réseau de distribution de la chaleur (longueur de canalisation, type de fluide caloporteur - haute ou basse pression -, nombre de sous stations) 

- le nombre d'usagers potentiels à raccorder au réseau (nombre d’équivalents logements
, surface, besoins thermiques, type de bâtiments - habitat, tertiaire, industrie… -) ainsi que le calendrier prévisionnel de raccordement au réseau de chaleur. Le cas échéant, on précisera les travaux d’économie d’énergie prévus sur les bâtiments concernés, le calendrier de réalisation des travaux et l’impact sur les besoins thermiques et le raccordement au réseau ; une répartition mensuelle des besoins thermiques totaux des utilisateurs pourra utilement être fournie ;

Présentation de la solution de référence

Présentation des économies d’énergies fossiles et de la réduction des gaz à effet de serre ou des émissions évitées grâce au projet 

Eléments pour le calcul de l'aide (cf. ci-dessous)
Pour l'extension d’un réseau de chaleur existant
Le porteur de projet présente le réseau existant (cf. ci-dessus) et les évolutions prévues et leur calendrier de réalisation.

En particulier : 

- le taux de couverture EnR&R avant et après extension et calendrier d’évolution et/ou caractéristiques des nouvelles productions d’EnR&R

- la longueur de canalisation réalisée (ml) et type de canalisation (haute ou basse pression)

- les besoins thermiques supplémentaires à couvrir

Extension d’un réseau déjà alimenté à 50% ou plus par des EnR&R :

Dans ce cas les installations de production liées au réseau doivent disposer d'une réserve de capacité permettant une production supplémentaire en EnR&R correspondant au moins à 50% des besoins de l'extension prévue. 

Extension d’un réseau alimenté à moins de 50% par des EnR&R, en liaison avec un nouvel investissement de production d’EnR&R ou de valorisation de chaleur de récupération :

· Dans ce cas, l'opération devra remplir, au moins, l'une des conditions suivantes:

- l'investissement prévu permet d'atteindre un taux d'ENR&R d'au moins 50% sur l'ensemble du réseau, extension comprise.

- l’investissement prévu permet une production supplémentaire d’EnR&R d’au moins 2 500 tep/an injectée sur le réseau.

Eléments pour le calcul de l'aide (cf. ci-dessous)

Pour le raccordement d’une source de production de chaleur de récupération
Le porteur de projet présente le réseau existant (cf. ci-dessus) et les évolutions prévues et leur calendrier de réalisation.

Principales caractéristiques du raccordement :

· longueur de canalisation (ml)

· type de canalisation (haute ou basse pression)

· quantité de chaleur récupérée prévisionnelle par an (MWh/an)

· coût de la chaleur vendue au réseau (€/MWh)

Dans ce cas si des investissements, spécifiques à la récupération et la valorisation de cette chaleur, sont nécessaires; ceux-ci pourront faire l'objet d'une aide qui sera instruite au cas par cas.

Eléments pour le calcul de l'aide au réseau de distribution:

Rappel

Equipements pris en compte dans l’assiette : Les pompes en chaufferie qui alimentent le réseau, le système de régulation de température et débit du réseau, le génie civil pour les tranchées, les tuyaux isolés, les équipements des sous-stations de livraison aux abonnés (échangeurs, compteur de la chaleur livrée, régulation, …)

Investissements pour les installations de distribution (préciser HT ou TTC selon le régime de récupération de TVA)

NB : pour les installations de production d’EnR&R : voir les fiches d’instructions concernées.

· génie civil

· réseau de distribution de la chaleur et accessoires (préciser les ml haute ou basse pression)

· sous stations

· autre

· coût total au mètre linéaire

Exemples de tableaux de synthèse (à adapter selon les cas)

	Installation de production de chaleur
	
	
	
	

	Type d'énergie
	Puissance installée
	MWh/an injectés sur le réseau
	Mwh/an%
	Tonnes de CO2/an produites

	Charbon
	
	
	
	

	Gaz naturel
	
	
	
	

	Fioul lourd
	
	
	
	

	Fioul domestique
	
	
	
	

	Chaleur issue de cogénération
	
	
	
	

	EnR (géothermie, biomasse…)
	
	
	
	

	Chaleur de récupération (préciser)
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	Total
	
	
	
	

	Taux  EnR&R injecté dans le réseau (%)
	


	Création d'un réseau de distribution
	

	Longueur totale du réseau (Aller+retour)/2   (ml)
	

	- longueur basse pression  (ml)
	

	- longueur haute pression  (ml)
	

	Fluide caloporteur
	

	Nombre de ss stations
	

	Puissance installée en ss Station ( kW)
	

	MWh/an injectés sur le réseau
	

	MWh EnR&R/an injectés sur le réseau 
	

	MWh/an vendus en Ss station
	

	Nbre équivalents logements raccordés
	

	Coût invest. du mètre linéaire de réseau  €/ml
	

	Taux  EnR&R injecté dans le réseau (%) 
	


	Extension d'un réseau de distribution
	
	
	

	Carastéristiques
	Avant extension
	Après extension
	extension

	Longueur totale du réseau (Aller+retour)/2 (ml)
	
	
	

	- longueur basse pression  (ml)
	
	
	

	- longueur haute pression  (ml)
	
	
	

	Nombre de ss stations 
	
	
	

	Puissance installée en ss Station ( kW)
	
	
	

	MWh/an injectés sur le réseau
	
	
	

	MWh EnR&R/an injectés sur le réseau
	
	
	

	MWh/an vendus en ss stations
	
	
	

	Nbre équivalents logements raccordés
	
	
	

	Coût invest. du mètre linéaire de réseau  €/ml
	
	
	

	Taux  EnR&R injecté dans le réseau (%)
	
	
	


	Montant prévisionnel des investissements
(HT ou TTC selon régime fiscal du bénéficiaire)
	
	

	
	 Montant total 
	Montant éligible 

	Terrassement, tranchées
	
	

	Tubes pré-isolés
	
	


	Pose, essais 
	
	

	Sous Stations (Nbre)
	
	

	Maîtrise d'oeuvre
	
	

	Autres…
	
	

	Total 
	
	


	Prix de la chaleur vendus aux abonnés
	HT
	TTC

	R1 moyen €/MWh avant opération
	
	

	R1 moyen €/MWh après opération sans subvention
	
	

	R1 moyen €/MWh après opération avec subvention
	
	

	R2 moyen €/Mwh avant opération
	
	

	R2 moyen €/Mwh après opération sans subvention
	
	

	R2 moyen €/Mwh après opération avec subvention
	
	


Contenu carbone des énergies 

Le calcul du contenu en CO2 d'un réseau de chaleur sera basé sur la méthode utilisée pour le diagnostic de performance énergétique (DPE).

Le module de calcul est disponible à l'adresse suivante :

https://www.enquete-reseaux.com/docs/Module%20de%20calcul%202007%20+%20Notice.xls
Annexe : Glossaire – Sigles

tep : tonne équivalent pétrole = 11,63 MWh (source site DGEMP)

PCI : Pouvoir calorifique inférieur

PNAQ : Plan national d’allocation des quotas

ICPE : Installations classées pour la protection de l’environnement (www.ecologie.gouv.fr/-Inspection-des-installations-.html) : les installations industrielles ou agricoles susceptibles de créer des risques ou de provoquer des pollutions ou des nuisances sont soumises à la législation des installations classées inscrite au code de l’environnement. Les activités qui relèvent de cette législation sont énumérées dans une nomenclature qui les soumet soit à un régime d’autorisation préalable à l’exploitation, soit à un régime de déclaration (pour les moins polluantes ou les moins dangereuses).

Cref

Consommation d'énergie de référence. Seuil de consommation, fixé par la RT 2005, au-dessous duquel doivent se situer les bâtiments neufs

Ubât 

Coefficient qui représente la déperdition thermique totale d'un bâtiment et additionne les déperditions thermiques de toutes les parois. La réglementation thermique RT 2005 impose à chaque bâtiment que sa déperdition thermique totale soit inférieure à une valeur maximale : Ubâtmax

DJU

Degrés Jours Unifiés. Ils permettent d'évaluer la sévérité d'un climat. Pour chaque jour de la période de chauffage (232 jours), la différence entre 18°C et la température extérieure moyenne du jour est relevée. L'addition des 232 valeurs obtenues donne le nombre de DJU. Plus ce nombre est important plus le climat est rigoureux.

DPE

Diagnostic de Performance énergétique.

Réalisé par des professionnels certifiés, est obligatoire lors de la mise en vente ou la location d'un logement. Il permet d'estimer la consommation d'énergie et les émissions de gaz à effet de serre de ce dernier et de cibler les travaux les plus efficaces pour y économiser l'énergie

Contenu carbone des énergies 

Le calcul du contenu en CO2 d'un réseau de chaleur sera basé sur la méthode utilisée pour le diagnostic de performance énergétique (DPE).

Le module de calcul est disponible à l'adresse suivante :

https://www.enquete-reseaux.com/docs/Module%20de%20calcul%202007%20+%20Notice.xls






� Superficie d’entrée ou utile (selon NF EN ISO 9488 (janvier 2000) - Energie solaire - Vocabulaire) : Aire maximale de la section droite du rayonnement pouvant atteindre le volume contenant l’absorbeur, directement ou par réflexion – donnée renseignée dans la certification CSTBat, Solarkeymark ou par toute autre procédure équivalente dans l’Union Européenne, concernant la caractérisation du capteur solaire thermique.


� Mesuré suivant les conditions de températures prévues selon la norme européenne EN 14511





� Longueur calculée selon la formule (longueur des canalisations aller et retour) divisée par 2


� Les bois adjuvantes sont éligibles sous réserve de respecter la réglementation des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement. Ainsi, si les bois adjuvantes respectent le référentiel produits bois en fin de vie (Référentiel 2008-3-PBFV), l'installation sera classée 2910B. En revanche, si les bois adjuvantés ne respectent pas ce référentiel, la réglementation qui s'appliquera concernera les installations d'incinération (rubriques ICPE 322B4 ou 167 C), et se fera en concertation avec les DREAL.


� Superficie d’entrée ou utile (selon NF EN ISO 9488 (janvier 2000) - Energie solaire - Vocabulaire) : Aire maximale de la section droite du rayonnement pouvant atteindre le volume contenant l’absorbeur, directement ou par réflexion – donnée renseignée dans la certification CSTBat, Solarkeymark ou par toute autre procédure équivalente dans l’Union Européenne, concernant la caractérisation du capteur solaire thermique.


� On entend par projet une opération immobilière définie par un seul et unique marché. Un projet peut comporter un ou plusieurs bâtiments avec autant d’installations solaires thermiques que de bâtiments localisées sur un même site. Pour être éligible aux aides du Fonds Chaleur, la surface de capteurs de chacune des installations du projet doit être supérieure ou égale à 7 m².


� EEMA= ((Eth +Eelect ) / Eentree) x 100


Eth est l'énergie thermique injecte dans le réseau de chaleur ou valorisée autrement que par la production d'électricité, l'autoconsommation ou, dans le cas de la biomasse, la transformation de la biomasse entrante. Eelect est l'énergie électrique produite nette


Eentree est l'énergie en entrée de centrale calculée sur la base du pouvoir calorifique inférieur des intrants.





� Les besoins énergétiques de l’équivalent-logement sont évalués sur la base d'un logement de 70 m2, à 12 MWh pour une rigueur climatique de 2500 DJU. Ils sont calculés selon la formule : (%ecs x 12MWh)+(%chauf x 12MWh x (DJUréels / 2500)). 
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Feuil1

		

		Gamme de production énergétique biomasse sortie chaudière		Aide indicative en € / tep biomasse sortie chaudière

				Secteur collectif		Secteur industriel et agricole (hors industrie du bois disposant de sous produits)		Industrie du bois disposant de sous produits sur leur site

		0 à 250 tep/an (0 à 2 900 MWh)		1,750		1,100		650

		250 à 500 tep/an (2 900 à 5 800 MWh)		1,250

		500 à 1000 tep/an (5 800 à 11 600)		600		600		350

		> 1000 tep/an (11 600 MWh)		300		Appel à projets BCIAT		Appel à projets BCIAT

		(1 tep= 11,63 MWh)
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